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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 24, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport dressant le bilan des politiques de réussite éducative qui ont été menées 
dans les quartiers prioritaires de la ville.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous souhaitons que le gouvernement puisse nous remettre un rapport sur le 
bilan des politiques de réussite éducative qui ont été menées dans les quartiers prioritaires de la 
ville. Ce rapport permettrait d’évaluer l’accroissement de la réussite éducative dans les quartiers 
prioritaires, l’affectation des moyens spécifiques et le renforcement des collaborations pour le 
pilotage des dispositifs éducatifs dans ces quartiers. 


